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Edito du Maire 

 
 
 
 
Chères Luzancéennes, chers Luzancéens, 
 
 
Cette année 2021 se termine et la vie de tous a repris son cours. Les vacances nous 
ont permis de recharger les batteries et de faire le plein de ces moments amicaux et  
familiaux qui nous sont chers. 
 
 
Cette dernière édition est aussi dédiée à notre cher cantonnier Pascal qui, après près 
de vingt ans passés au service de notre commune, peut bénéficier de sa retraite bien 
méritée. Nous le remercions encore chaleureusement pour son professionnalisme et  
sa bonne humeur et lui souhaitons encore de longues années à profiter. Nous          
souhaitons la bienvenue à Alain qui lui succède. 
 
 
La f°te communale sôest d®roul®e dans une bonne ambiance, les petits comme les 
grands ont pu ainsi faire leur rentrée dans la bonne humeur, les larmes se sont faites 
très rares et ont été vite remplacées par la joie de rencontrer un nouvel univers riches 
de copains et de copines. 
 
 
Je profite de cet édito pour saluer et remercier chaleureusement nos associations      
locales que sont le Comité des Fêtes et le Foyer Rural pour les animations et la dose 
de bonne humeur recommand®e quôils diffusent sans m®nagement. 
 
 
En attendant No±l et 2022, je vous souhaite une tr¯s bonne fin dôann®e et de joyeuses 
fêtes. 
 
 
Le Maire, Gautier SAUVAGE 
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Compte rendu du 
Conseil Municipal 

Le six juillet deux mille vingt et un, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses s®ances, sous la pr®sidence de 
Monsieur SAUVAGE Gautier Maire ; 
 
ETAIENT PRESENTS : MMES MRS HERAULT Laurence deuxième Adjoint, BEAUVOIS Jocelyn 
troisième Adjoint CANINI Joëlle quatrième Adjoint, DA FONSECA PEREIRA Manuel, VUILLEMIN 
Philippe, URBAIN Patrice, QUENTIN Fanny, KALUZNY Ludivine. 
 
ABSENTS EXCUSES : MMES MRS DERRIEN Nicolas premier Adjoint qui donne pouvoir à         
HERAULT Laurence, CHARLET Alain qui donne pouvoir à SAUVAGE Gautier, GIRAUD Vicky qui 
donne pouvoir à URBAIN Patrice, DAVOUST Eric qui donne pouvoir à BEAUVOIS Jocelyn,       
COUDERC Jérémy. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr BEAUVOIS Jocelyn. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations sur le compte rendu du Conseil Municipal du    
06 Avril 2021. En lôabsence dôobservation, le compte rendu est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
1/Décision modificative au budget communal 2021 
 
Monsieur le Maire explique que la tr®sorerie de Coulommiers demande lô®criture suivante afin 
que lô®criture du budget soit exacte: 
 
Recettes dôinvestissement chapitre 041 compte 2031 + 60 000 euros. 
D®penses dôinvestissement chapitre 041 compte 21578 + 60 000 euros 
Dépense de fonctionnement chapitre 042 compte 675 ï 3000 euros, 
Dépenses de fonctionnement chapitre 66 compte 66111 +90 euros, 
Dépense de fonctionnement chapitre 67 compte 6718 + 2910 euros. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte les op®rations comptables 
décrites. 
 
2/Finalisation de lõacquisition de la cave rue de la Croix du bac 
 
Monsieur le Maire expose que pour finaliser lôacquisition de la cave rue de la Croix du Bac, il   
convient que la délibération indique toutes les informations à savoir : 
La Commune accepte dôacqu®rir la cave moyennant le prix de 500,00 ú et de r®gulariser, ¨ cet effet, 
lôacte dô®tat descriptif de division en volumes, dont lôint®gralit® des frais dôacte seront ¨ la charge de  
la Commune, 
La Commune accepte dôacqu®rir les parcelles cadastr®es section B num®ros 1040, 1041 et 1042, 
constituant les lots numéros D1, D2 et D3 de la division réalisée par le Cabinet GREUZAT et figurant 
sous teinte bleu sur le plan de vision dressé en date du 01 octobre 2020, appartenant, à ce jour, à 
MM. GERMAIN, moyennant le prix de 100,00 ú et dont lôint®gralit® des frais seront ¨ la charge de la 
Commune. 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal accepte ¨ lôunanimit® les termes financiers de cette 
acquisition et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents en ce sens. 
 
3/Co¾t du repas de cantine pour lõann®e 2021 2022 
 
Considérant la délibération du Conseil municipal de la commune de Reuil en Brie en date du 11 
Juin 2021 fixant le prix du repas de cantine pour lôann®e scolaire 2021/2022 ¨ 4.52 euros       
monsieur le Maire propose de fixer à 4.40 euros le prix du repas à la cantine de Luzancy. 
 
 
Le Conseil municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, d®cide dôaugmenter le prix du repas 
de cantine à 4.40 euros à la cantine de Luzancy. 
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4/Co¾t dõun ®l¯ve scolaris® ¨ Luzancy pour lõann®e scolaire 2019/2020 
 
Au vu de lô®tat des d®penses li®es au fonctionnement de lô®cole et du RPI Reuil en Brie Luzancy et 
apr¯s concertation les membres du Conseil Municipal d®cident de fixer le co¾t dôun ®l¯ve r®sidant 
dans une autre commune scolaris® ¨ Luzancy pour lôann®e scolaire 2019/2020 ¨ 813.86 euros. 
 
5/Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé. Corps 
départemental des sapeurs-pompiers de Seine et Marne et river protect 
 
Monsieur le Maire indique quôau vu du budget vot® ce jour le six Juillet 2021; chapitre 65 autres 
charges de gestion courante compte 6574 subventions de fonctionnement aux associations et autres 
personnes de droit privé indique les attributions de subvention : 
 
Autre sur rémunération sur un montant de 1 800 euros. 
 
Il propose lôattribution dôune subvention de cinq cent euros (500 ú) aux corps d®partemental des    
sapeurs-pompiers de Seine et Marne et dôun montant de cinq cent euros (500ú) ¨ River Protect,    
association de préservation du cadre naturel que la Rivière et son environnement immédiat           
représentent (retraits des déchets plastique et autres pollutions, repérage de carcasse de voiture, 
plantation et replantation de v®g®taux favorisant la biodiversit®é) 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, d®cide ¨ lôunanimit® dôautoriser Monsieur le Maire          
à signer toutes pièces nécessaires au versement des subventions susmentionnées et votées dans    
le cadre du budget primitif 2021. 
 
6/ Cr®ation dõun poste dõAdjoint Technique en pr®vision du remplacement dõun Adjoint      
Technique Titulaire partant à la retraite. 
 
Monsieur le Maire rappelle ¨ lôassembl®e que : 
Conform®ment ¨ lôarticle 34 de la loi du 26 Janvier 1984, les emplois de chaque collectivit® ou       
®tablissement sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de lô®tablissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer lôeffectif des emplois ¨ temps complets et                  
non complets nécessaires au fonctionnement des services dans le respect des dispositions de la loi 
n°84-53 du 26 Janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la Fonction Publique              
Territoriale. 
 
Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e : 
La cr®ation dôun poste dôAdjoint Technique Territorial de 2ème classe Titulaire par voie de mutation,     
à temps complet, à raison de 35 heures par semaine. 
¶ La rémunération est fixée sur la base du 3ème échelon indice 356- indice majoré 334. 
Le tableau des emplois des non titulaires est ainsi modifié à compter du 06 Juillet 2021. 

 
Cet emploi pourra °tre pourvu par un agent non titulaire ou titulaire dans les conditions de lôarticle      
3-3,5° de la loi du 26 Janvier 1984, pour les emplois de communes de moins de 2000 habitants, pour 
lôexercice des fonctions dôAdjoint Technique pour lôentretien de la commune, des espaces verts       
des travaux divers.... 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ lôunanimit® les modifications du tableau        
des emplois ainsi proposées. 
7/Instauration du permis de démolir 
 
Le conseil municipal, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le Plan Local dôUrbanisme, 
Vu le code de lôurbanisme et notamment son article R421-27, 
Vu le décret n°2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour application de lôordonnance susvis®e, 
Vu le décret n°2007-817 du 11 mai 2007 et notamment son article 4 portant la date dôentr®e en 
vigueur de la r®forme des autorisations dôurbanisme au 1e octobre 2007 date ¨ partir de laquelle 
le d®p¹t et lôobtention dôun permis de d®molir nôest plus syst®matiquement requis, 
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Considérant que le conseil municipal peut d®cider dôinstituer le permis de d®molir sur son          
territoire, en application de l'article R421-27 du code de lôurbanisme, 
Considérant lôint®r°t de maintenir cette proc®dure qui permet de garantir une bonne information 
sur lô®volution du b©ti et la r®novation du cadre b©ti de la commune, 
 
Le Conseil Municipal apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® d®cide dôinstituer, ¨ compter de ce jour, 
le permis de d®molir sur lôensemble du territoire communal pour tous travaux ayant pour objet de 
d®molir ou de rendre inutilisable tout ou partie dôune construction, en application de lôarticle R421
-27 du code de lôurbanisme. 
 
 
8/Eco pâturage  
 
Monsieur le Maire expose la possibilité pour la commune de mettre en place une convention      
pluriannuelle dô®co p©turage avec Eco Brie dont la prestation consiste en lôinstallation dôenclos ¨ 
moutons au sein du parc communal et du stade pour une partie de leur entretien (environ 19 700 
mètres carrés par an). 
 
Cette prestation aurait un coût mensuel de 374.90 euros comprenant la fourniture des filets avec 
fils verticaux rigides leur pose et d®pose, lô®lectrification de la cl¹ture et sa v®rification, la         
surveillance deux fois par semaine minimum des moutons et des installations. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte la signature de ladite        
convention et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette convention. 
 
9/Réfection du boulodrome  
Monsieur le Maire expose le projet de reprise de terrain de pétanque (boulodrome) de 180 m2. 
Cette reprise comprend la fourniture et la pose de 22 mètres linéaires de bordure traverse          
de chemin de fer, le grattage superficiel, la mise en place de 5 cm de compactage et la plantation 
de trois arbres. 
 
La proposition de lôentreprise pour cette prestation sô®l¯ve ¨ quatre mille quatre cent quatre-vingt-
dix euros quarante centimes TTC (4 490 Euros). 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte la signature du devis et   
autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette prestation. 
 
10 / Nettoyage du terrain de handball 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lôunanimit® d®cide de refuser le devis pr®sent®         
par Monsieur le Maire et de réfléchir à un autre moyen de procéder, 
 
11/ Superette Autonome 
 
Le Conseil Municipal décide de reporter ce point à un prochain Conseil Municipal. 
 
12/ Renouvellement de la convention avec lõAssociation sport et Loisirs pour tous pour le p®-
riscolaire et ®tude dõune convention vacances. 
 
Monsieur le Maire propose le renouvellement de la convention de partenariat avec lôASLPT pour 
lôann®e scolaire 2021/ 2022 pour le p®riscolaire dont les conditions restent inchang®es.  
 
Il propose ®galement la signature dôune convention vacances permettant aux familles de la    
commune aux centres de loisir den lôASLPT. 
Pour ce faire, la commune convient dôaider ses administr®s en participant au co¾t que constitue 
lôachat des actes permettant lôacc¯s aux centres de loisirs. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte la signature des conventions 
et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à celles-ci 
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13/ Règlement Général sur la Protection des Données. 
 
En tant que responsable de traitement, le maire ne peut pas être désigné comme délégué à la 
protection des données (DPD). Ces deux entités sont par définition distinctes, le responsable du 
traitement devant désigner le DPD, et les rôles qui leur sont attribués par le règlement général 
sur la protection des données (RGPD) étant différents.  
Il résulte notamment de l'article 38 du RGPD que le délégué doit bénéficier d'une certaine        
indépendance vis-à-vis du responsable de traitement, et ne pas se trouver en situation de conflit 
d'intérêts dans l'exercice de sa mission.  
 
Monsieur le Maire expose quôil est n®cessaire de prendre attache avec un cabinet pour assister 
la commune dans afin dô°tre parfaitement dans la r¯glementation. En ce sens, il propose de faire 
réaliser un audit complet puis de faire former les agents et les membres du Conseil Municipal, 
gérer la protection des données à caractère personnel et faire un suivi régulier. 
Le co¾t de lôaudit sô®l¯ve ¨ 490 euros HT une demi-journée. 
La mission ¨ lôann®e repr®sente 720 euros HT. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, accepte la signature de la convention 
et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à celle-ci 
 
 

           Séance levée à 22 h 13                                                                          
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Le cinq Octobre deux mille vingt et un, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convo-
qu®, sôest r®uni au nombre prescrit par la loi, dans le foyer rural de Luzancy, sous la pr®sidence de 
Monsieur SAUVAGE Gautier Maire ; 
 
ETAIENT PRESENTS : MMES MRS DERRIEN Nicolas premier Adjoint, HERAULT Laurence     
deuxième Adjoint, BEAUVOIS Jocelyn troisième Adjoint, CANINI Joëlle quatrième Adjoint,        
VUILLEMIN Philippe, GIRAUD Vicky, COUDERC Jérémy, KALUZNY Ludivine. 
 
ABSENTS EXCUSES : MMES MRS URBAIN Patrice qui donne pouvoir à GIRAUD Vicky,            
DAVOUST Eric qui donne pouvoir à HERAULT Laurence, QUENTIN Fanny qui donne pouvoir à 
DERRIEN Nicolas, Alain CHARLET, DA FONSECA PEREIRA Manuel. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mr DERRIEN Nicolas. 
 
Monsieur le Maire demande sôil y a des observations sur le compte rendu du Conseil Municipal du 06 
Juillet 2021. En lôabsence dôobservation, le compte rendu est adopt® ¨ lôunanimit®. 
Monsieur le Maire propose de remettre ¨ lôordre du jour dôun prochain Conseil Municipal le point     
num®ro trois co¾t dôun ®l¯ve scolaris® ¨ Luzancy durant lôann®e scolaire 2020/2021la commune 
nôayant pas re­u tous les chiffres pour les frais de fonctionnement du RPI r®partis entre Reuil en Brie 
et Luzancy transmis par la Communaut® dôAgglom®ration Coulommiers Pays de Brie.  
 
1/ Signature dõune convention de veille et dõintervention fonci¯re avec la SAFER. 
 
Vu la loi n°90-8/5 du 23 Janvier 1990, complémentaire à la loi n°88-1202 du 30 Décembre 1988   
relative ¨ lôadaptation de lôexploitation agricole et ¨ son environnement ®conomique et social, qui per-
met ¨ la SAFER dôapporter son concours technique aux collectivit®s territoriales ; 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 Octobre 2014 dôavenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t 
(LAAAF) pr®cisant que les SAFER îuvrent prioritairement ¨ la protection des espaces agricoles,  
naturels et forestiers ; 
Vu le décret du 20 Février 2014 qui autorise la SAFER à exercer son droit de préemption en région 
Ile de France dans les zones agricoles et naturelle des plans locaux dôurbanisme, sans superficie  
minimale (voir annexes) ; 
Vu les articles L.143-1 et R .143-2 du Code rural et de la pêche maritime définissant les biens        
préemptables par la SAFER (voir annexes) ; 
Vu lôarticle L.143-2 du Code rural et de la p°che maritime, au terme duquel lôexercice du droit de pr®-
emption de la SAFER doit notamment poursuivre des objectifs de pr®servation de lôagriculture, de 
lutte contre la sp®culation fonci¯re, de protection de lôenvironnement principalement par mise            
en îuvre de pratiques agricoles adapt®es, dans le cadre de strat®gies d®finies par lôEtat, les         
Collectivités ou approuvées par ces personnes publiques ; 
Vu lôarticle L.143-7-2 du Code rurale et de la p°che maritime, faisant suite ¨ la circulaire dôapplication 
DGFAR/SDEA/C2007-5008 du 13 F®vrier 2007, pr®cisant les modalit®s dôinformation des Maires par 
la SAFER de toutes les DIA reçues sur leur commune ainsi que, préalablement à toute rétrocession, 
des biens quôelle met en vente ; 
Vu lôarticle L.143-7-1 du Code rural et de la p°che maritime pr®voyant lôintervention de la SAFER 
dans les p®rim¯tres d®finis ¨ lôarticle L.143-1 du Code de lôUrbanisme ; 
Vu lôarticle R 141-2-1 du Code rural et de la pêche maritime dispose que » dans le cadre du concours 
technique pr®vu ¨ lôarticle L 141-5 du Code rural et de la p°che maritime, les Soci®t®s dôAm®nage-
ment Foncier et dôEtablissement Rural peuvent °tre charg®es par les Collectivit®s territoriales (é)    
et pour leur compte, notamment de lôassistance ¨ la mise en îuvre des droits de pr®emption de   
préférences dont ces personnes morales sont titulaires » ; 
Vu lôarticle L.143-16 du Code rural et de la p°che maritime issu de la loi pour la croissance et lôactivit® 
dite loi « MACRON » promulguée le 06 Août 2015 et publiée au journal officiel n°0181 le 07 Août 
2015 permettant lôintervention de la SAFER par pr®emption sur les donations hors cadre familial ; 
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Vu lôarticle L.331-22° du Code forestier, créé par la loi n° 2014-1170 du 13 Octobre 2014, portant 
cr®ation dôun droit de pr®emption au profit des communes en cas de vente dôune propri®t® en nature 
cadastrale de bois et for°t dôune superficie totale inf®rieure ¨ quatre hectares ou sans limitation         
de surface lorsque le bien est cédé par une personne publique dont les bois relèvent du régime     
forestier. Cette prérogative ne peut être exercée par la commune que si elle possède une parcelle 
bois®e contigu± ¨ la propri®t® en vente et soumise ¨ un document dôam®nagement vis® par lôarticle 
L.122-3, 1° du Code forestier ; 
Vu lôarticle L.331-24 du Code forestier, créé par la loi n° 2014-1170 du 13 Octobre 2014, portant 
cr®ation dôun droit de pr®f®rence au profit de la commune ¨ lôoccasion de la vente dôune propri®t® 
class®e au cadastre en nature de bois ou for°ts, dôune superficie de mois de quatre hectares et situ®e 
sur son territoire ; 
Vu les articles L.210-1, L.211-1 et suivants du Code de lôurbanisme portant sur le droit de pr®emption 
urbain (DPU) ; 
Vu les articles L.142-1 et suivants du Code de lôurbanisme portant sur le droit de pr®emption dans   
les espaces naturels sensibles des départements (ENS) ; 
Vu les prescriptions du Schéma Directeur de la région Ile de France (SDRIF) approuvé par le décret 
n°2013-7241 du 27 Décembre 2013 relatives à la préservation des espaces naturels et agricoles ; 
Vu le Plan Local dôUrbanisme de la commune et son r¯glement pour les zones agricoles et naturelle ; 
 
Considérant la volont® de la municipalit® de faire appel ¨ la SAFER pour la veille et lôintervention 
foncières par le droit de préemption SAFER ou par la gestion des autres droits de préemption dont   
la SAFER dispose ; 
 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® autorise Monsieur le Maire ¨ signer la convention avec      
la SAFER. 
 
2/ Frais de scolarité de trois enfants de Luzancy scolarisés en classe ULIS à la Fertés sous 
Jouarre 
 
Vu la demande de participation aux frais de scolarité de trois enfants de Luzancy qui ont été           
scolaris®s ¨ la Fert® sous Jouarre durant lôann®e scolaire 2020/2021, 
Considérant la délibération du 13 Septembre 2021 du Conseil Municipal de la ferté sous Jouarre 
autorisant le recouvrement de la somme de 286.43 euros par enfants fréquentant les classes         
primaires de la Ferté sous Jouarre, 
Considérant que la commune de résidence est tenue de participer financièrement aux frais de        
scolarités supportés par la commune qui accueille les enfants dans son école. 
 
Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit® accepte de r®gler la somme de huit cent 
cinquante-neuf euros vingt-neuf centimes à la Mairie de la Ferté sous Jouarre. 
 
3/ Exon®ration partielle de deux ans pour les immeubles neufs ¨ usage dõhabitation. 
 
Monsieur le Maire expose les dispositions de lôarticle 1383 du code g®n®ral des imp¹ts permettant 
aux membres du Conseil Municipal de limiter lôexon®ration de deux ans de taxe fonci¯re sur les      
propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de constructions, reconstructions  
et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne les immeubles à usage       
dôhabitation. 
 
Il précise que la délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour ceux de ces   
immeubles qui ne sont pas financ®s au moyen de pr°ts aid®s de lôEtat pr®vus aux articles L.301-1    
et suivants du code de la construction et de lôhabitation ou de pr°ts vis®s ¨ lôarticle R.331-63 du 
même code. 
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4/ Approbation des demandes dõadh®sion des communes de Saint Mars Vieux Maison et de 
Bussières. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du PNR numéro del2021-18 du 07 Septembre 2021  
Approuvant lôadh®sion des communes de Saint Mars Vieux Maisons et de Bussi¯res, 
Vu lôarticle 6 des statuts du Syndicat Mixte dôEtudes et de Pr®figuration du Parc Naturel R®gional de la 
Brie et des deux Morin relatif ¨ lôadmission des nouveaux membres ; 
 
Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ lôunanimit®, les membres du Conseil Municipal approuvent lôadh®sion des 
communes de Saint Mars Vieux Maisons et de Bussières au PNR et autorise le Président du PNR à 
solliciter Monsieur le Préfet de Seine et Marne afin que soient constatées, par arrêté Préfectoral,        
les adhésions précitées. 
 
 
 
 

           Séance levée à 20 h 47                                                                          

 Dôimportants travaux mandat®s par la SNCF et en ®troite       
collaboration avec lôONF ont ®t® r®alis®s. 
 
 Ces travaux ont pour but dôentretenir les abords des voies par 
lô®lagages dôarbres. 
 
 Ils ont eu lieu sur notre commune entre Messy et Courtaron. 
 
 

Travaux voie de chemin de fer 
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 Depuis le samedi 31 Juillet, des moutons sont arrivés à Luzancy.  
 Vous les avez probablement aperçus, en troupeau, au parc ou ailleurs 
 
 Dans une d®marche ®cologique, la solution dôEco-Pâturage a été décidée sur 
les espaces publics de notre village. Un contrat de partenariat a été passé avec Mr Aurélien EZOUEN 
de Villeneuve sur Bellot, berger local responsable dôEco - Brie » .  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un petit comit® sô®tait rendu sur place pour les accueillir. Une vingtaine de mouton         sont 
ainsi mis à disposition par ce berger, qui se charge également de la pose et dépose de      clôtures 
®lectrifi®es et rend visite 2 ¨ 3 fois par semaine ¨ ces b°tes, pour sôassurer de leur bonne sant® et leur 
apporter de lôeau.  

 
Le principe de lôEco-Pâturage consiste en une tonte écologique par pâturage des         mou-

tons : les animaux broutent et entretiennent naturellement les espaces, sur lesquels ils sont placés 
avec la possibilité de clôtures mobiles.  

 
Cette méthode traditionnelle et artisanale, soucieuse du bien-°tre de lôanimal permet     dôentre-

tenir les espaces verts de manière écologique, tout en diminuant la production de déchets verts. Elle 
permet également de préserver ou réserver la biodiversité locale.  

 
Dôautres impacts environnementaux positifs en d®coulent, comme la r®duction des         nui-

sances li®es ¨ lôentretien (bruit des engins, pollution par les carburants,é) et surtout lôabsence de quel-
conque produit phytosanitaire.  

Enfin, la pr®sence dôanimaux sur un espace public partag® contribue ¨ cr®er du lien social, 
entre les promeneurs - enfants et familles - Dôautant que les moutons sont d®plac®s au gr® de    leur 
appétit ! Parc, terrain de foot,... 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ECO - PATURAGE ¨ LUZANCY 
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  Cette ann®e encore, lôaccueil p®riscolaire re­oit vos enfants, avant et apr¯s lô®cole,         
dans lôenceinte de lô®cole maternelle et primaire du village.  
 
 Si lôorganisation reste identique, avec des horaires de 7h30 le matin jusquô¨ lôouverture        
de l ô®cole et de la fin des classes ¨ 19h30, lô®quipe est un peu diff®rente.  
 En effet, apr¯s le d®part en juin de Valentin et Yassine partis sur dôautres   projets, côest   
Anthony COUVREUR qui rejoint Isabelle GRYBEK, qui a terminé en septembre sa formation    
dôanimatrice directrice.  
 Anthony est ®galement animateur sportif sp®cialis® en tennis, et vous lôavez peut-être déjà 
croisé sur les courts de la Ferté sous Jouarre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
Cette ®quipe mixte ravit vos enfants et leur offre une vari®t® dôactivit®s, notamment ext®rieures     
et sportives, dôautant que la m®t®o a ®t® plut¹t cl®mente.  

P®riscolaire 
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 Comme chaque année les enfants sont heureux de        
reprendre le chemin de lô®cole, de retrouver leurs camarades, 
lôambiance de la cour de r®cr®ation. Et pour les plus petits de 
découvrir ce nouvel univers dans lequel ils vont évoluer pendant 
de nombreuses années. 
 
 

Les effectifs pour cette année sont : 
¶ Petite-section 21 enfants  
¶ Moyenne-section 24 enfants 
¶ Grande-Section 17 enfants 
¶ Cp 24 enfants 
¶ CE1 13 enfants 

 

 Une nouveauté pour cette rentrée, suite 
à la demande de parents d'élèves pour la   
création d'un point d'arrêt de transport scolaire 
sur le hameau de Messy. Le département         
a répondu favorablement.  
 
 Le circuit du minibus assurera un arrêt 
supplémentaire entre celui de Vauharlin           
et l'école de Luzancy  
¶ matin et soir uniquement 
¶ sur le circuit desservant le RPI et le    

collège. 

 Une place de stationnement pour       
personne handicapée a été nouvellement 
cr®®e pour faciliter lôacc¯s ¨ lô®cole aux enfants 
à mobilité réduite. 
 
Merci de respecter cet emplacement 

Rentr®e Scolaire 
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 Cette année, le Conseil  Municipal et le comité des 
f°tes ont    îuvr®s ensemble comme  toujours,  afin pour 
que notre  village puisse renouer avec toutes les         
traditions de sa fête patronale. 
 
En effet, les règles sanitaires ayant été assouplies,    
nous avons pu tous ensemble passer un week-end de 
fête, agréable et ensoleillé. 

 La joie et la bonne humeur de tous, les amis 
retrouvés, les sourires à travers les masques, nous ont 
permis en ce premier week-end de septembre            
de mettre partiellement de côté ces mois difficiles.       
 
 Les petits et les grands ont  déambulés dans    
le village au son dôune nouvelle fanfare 
Lôalliance  Musicale de Charly sur Marne / Saacy Sur Marne. 
 
 Munis de fanions et de bracelets lumineux récupérés quelques instants plus tôt dans la cour  
de la mairie. 

 Tous se sont ensuite réunis sur les bords de la Marne pour 
assister ¨ un magnifique feu dôartifice tir® cette ann®e encore par       
la société BREZAC. 

Luzancy en f°te 
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 Les forains ont réussi comme tous les ans faire sourire et amuser nos enfants grâce à leurs      
manèges, leurs chichis, avec les jouets gagnés à la pêche aux canards ou pour les plus grands au tir 
¨ la carabineé. 
 
 Le soleil sôest lev® de bonne heure pour accompagner les exposants et les chineurs tout         
le dimanche, et nous a permis de flâner paisiblement entre chaque 
stand afin dôy faire de superbes affaire, ainsi quôun arr°t bien m®rit®            
à la buvette du comité des Fêtes, pour y déguster au grès des envies 
saucisses, frites ou crêpes.  
 
 Afin de prolonger ce week-end, la mairie a offert aux plus jeunes   
habitants un goûter ainsi que quelques tours de manège le lundi soir. 
 
 Le rendez-vous de ce moment convivial pour la rentrée scolaire 
2022 est déjà pris. 
 

Luzancy en f°te 
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 Après plus de 20 ans au sein de notre commune, Pascal prend        
sa retraite. Nous avons ¨ cîur de lui rendre hommage et de lui dire au    
revoir. 
 
 Lôensemble des agents, lôancien et le nouveau conseil municipal, les 
membres des bureaux des associations se sont réunis pour le remercier 
pour toutes ces années   et lui souhaiter une bonne retraite. 
 

 
La cérémonie a eu lieu le  
1er octobre. 

 
 

 BONNE RETRAITE PASCAL  ! 

 Pour remplacer Pascal, un recrutement dôun nouvel 
agent technique a été décidé et effectué . 
 
 La candidature dôAlain a ®t® retenue. Il a un profil com-
plet    et correspondant complétement aux taches spécifiques 
de       ce poste. 
 
Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 
 
 
 

D®part de Pascal 

Arriv®e dõAlain 
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 Depuis mi-octobre et jusquô¨ mi novembre la Marne est au ch¹mage  
 
 La mise au ch¹mage de la Marne est  la mise ¨ lôarr°t de la navigation pour permettre d'y      
exécuter des travaux d'entretiens, ou de grosses réparations.  
 
 Exemple de travaux fait actuellement dans le sud de lôAisne : 
¶ Les voies navigables de France ont entam® la r®novation du barrage ®cluse dôAzy-Sur-

Marne, datant de 1860. 

 Cette baisse de niveau de lôeau de la Marne nous offre un paysage particulier des berges        
sur notre commune  

Marne au ch¹mage 


